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Forcalquier, le 18 juin 2009
La Principale 
aux parents des élèves de 3ème






Objet : Organisation de la fin de l’année scolaire
             


              Madame, Monsieur,

Les épreuves du Brevet pour les élèves de 3ème se dérouleront au collège de Forcalquier.

En conséquence, les cours ne seront pas assurés pour les élèves de 6ème, 5ème et 4ème.

Votre enfant pourra emprunter les cars de ramassage scolaire, puisque les épreuves commencent à 9h le mardi et le mercredi, et se terminent à 16h30 le mardi. Les candidats doivent être présents dans la salle 15 minutes avant la 1ère épreuve le mardi, et 10 minutes avant les autre épreuves.

Accueil des candidats :
Vérification de l’identité : au début de chaque épreuve, les surveillants vérifient l’identité des candidats. La convocation et un pièce officielle d’identité avec photographie doivent être présentées par les candidats.
Retards : les retardataires peuvent être acceptés sur décision du chef de centre d’examen sous réserve qu’aucun candidat n’ait quitté la salle. Toutefois, aucun temps supplémentaire ne saurait accordé.
Sortie de salle : les candidats ne sont pas autorisés à quitter la salle avant la fin de la première heure de composition.

Matériel d’examen : 
Les copies et les feuilles de brouillon sont fournies par le collège. Le seul matériel autorisé comprend des stylos, une gomme, des crayons de couleurs, le matériel de géométrie, un dictionnaire pour la rédaction en français et une calculatrice : toutes les calculatrices de poche, y compris les calculatrices programmables, alphanumérique ou à écran graphique, à condition que leur fonctionnement soit autonome et qu’il ne soit pas fait usage d’imprimante. Afin de prévenir les risques de fraude, sont interdits les échanges de matériel entre les candidats.







Surveillance :  
La surveillance de chaque salle sera assurée par deux personnes.
Celles-ci s’assureront que les candidats ne disposent pas de moyens de télécommunication (téléphone portable, messager de poche…). Leur utilisation est interdite ; les candidats devront les laisser en position d’arrêt.
Il est rappelé aux candidats que leurs copies ne doivent comporter ni signature, ni signe distinctif, sous peine d’annulation des épreuves subies.

Le ramassage des livres aura lieu le mercredi 1er juillet après l’épreuve de mathématiques, à 11 heures.

L’année scolaire s’arrête le jeudi 2 juillet au soir, mais ce jour là, les professeurs de français, mathématiques et histoire seront absents, puisqu’ils corrigent le brevet. En conséquence, durant cette journée, les cours seront fortement perturbés.  
 
Je vous remercie, en tant que parent, de veiller à ce que votre enfant respecte toutes ces consignes, et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.





					M.O. LAMBLE
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